
1 

 

Bulletin  

municipal 

Mars 2024 



2 

 

 Edito 
Chères Quinsoises, chers Quinsois, 

Mes premiers mots s’adressent à Jean Pierre Mazars.  Je souhaite 

tout d’abord le remercier, le féliciter d’avoir guidé brillamment cette 

commune pendant presque 30 ans. Il a toujours eu à cœur de dé-

fendre l’intérêt général et d’assurer une mission de service public 

pour tous ses habitants. Il a d’ailleurs réalisé avec ses équipes, une 

multitude de projets, que se soit sur notre commune, en tant que 

président de la communauté de commune et conseiller général du 

canton. Félicitations à lui. 

J’ai maintenant la lourde tâche de lui succéder, mais je sais aussi qu’il 

est et qu’il restera un conseiller avisé.  

J’en profite pour souhaiter la bienvenue à Emilie Chazal qui nous a 

rejoint au sein de l’équipe municipale en tant que conseillère en 

charge de la communication. 

Suite à la réélection du maire et des adjoints de la commune, je vous 

présente donc la nouvelle équipe qui m’accompagne :  

 1er adjoint Christian Bousquié, responsable des commissions 

Travaux et Urbanisme / Agriculture et environnement   

 2ème adjointe Christiane Watremez responsable de la commis-

sion Finances   

 3èmeadjoint Philippe Chincholle responsable de la commission 

Personnel   

 4ème adjointe Françoise Soler responsable des commissions 

Ecole / Petite enfance et Patrimoine 

Je vous laisse ensuite parcourir notre bulletin, vous allez décou-

vrir que la commune est riche socialement et culturellement grâce à 

nos nombreuses et dynamiques associations. Les différents produc-

teurs locaux contribuent, comme le restaurant le Quinsois, à nous 

procurer des produits de qualités. 

Je vous présente également les derniers projets réalisés et ceux à 

venir ainsi que l’ensemble des services de la commune et de la com-

munauté de communes, mis à votre disposition. 

Concernant le budget, nos finances sont saines, mais depuis 

quelques années, le contexte climatique, social et économique nous 

pousse à nous interroger et à nous adapter sur plusieurs points. 

L’équipe municipale sera donc vigilante à l’élaboration du nouveau 

budget tout en restant moteur de différents projets. 

L’ensemble des élus et moi-même restons à votre écoute, je vous 

souhaite une bonne lecture. 

                                                              Le Maire, Damien Rigal  

P 3 à 4 : Budget communal 2023 

          

P 5 : Commémoration du 11 novembre  

P6 : Téléthon 

P7 : Subventions aux associations et 

recensement des jeunes 

P8 : Etat civil 2023 

P9 : Démarches administratives 

P10:  France Service  

P11 : Note aux usagers de l’assainisse-

ment collectif 

P12 : Consignes de tri sélectif 

P12 :  Transport scolaire 

P13 à 15 : Commerces et services 

P16 : Ecole 

P17 : Recensement de la population 

P18 à 19 : Pays Ségali communauté 
          

P20 :  Adressage et cloche de l’église 

P21 : Aménagement de place de village 

P22 : Table d’orientation à Lugan 

P22 : Programme voirie  2023 

P23 : Travaux de sécurisation de la 

Mothe 

P24 : Achat chambre froide, marche 

église, salle des jeunes 

P25 : Eclairage à La Fourcarie 

P25 : Rénovation énergétique des bâti-

ments communaux 

— 

P26 à  34 : La vie associative 

— 

P35 : Agenda 2024 

P36 : Informations pratiques 

SOMMAIRE 



3 

Budget principal 2023 

La bonne gestion menée en 2023 notamment grâce à la maitrise des dépenses de fonctionnement a permis de 

dégager un excédant de  fonctionnement. Ce résultat servira à financer les projets de 2024 sans faire appel à l’em-

prunt et sans augmenter les impôts locaux. 

Charges courantes (électricité, carburant, petit équipe-

ment, entretien, assurance orange…)  : 225 000 € 

 

Charges de personnel  : 194 000 € 

 

Compensation du Pays Ségali : 25 000 € 

 

Autres charges courantes (indemnités élus, service incen-

die, subventions aux associations…) : 77 000 € 

 

Charges financières (intérêt des emprunts) : 3 200 € 

 

 Virement de la section d’investissement : 252 000 €  

 

Produit services (cantine, mise à disposition personnel) : 

39 000 € 
 

Impôts et taxes  :  167 000 € 

 
Dotations de l’Etat : 341 000 € 

 

Locations ( salles des fêtes, logements) : 25 600 € 

 

Résultat reporté de 2022 : 203 000 € 

Le budget municipal est un outil annuel qui permet d’anticiper les dépenses t les recettes de la commune afin de 

gérer au mieux les finances publiques dans l'intérêt collectif. L’élaboration de ce budget est un exercice qui néces-

site une approche rigoureuse et responsable. Le budget doit être voté en équilibre aussi bien en section de fonc-

tionnement qu’en investissement. Une gestion économe des dépenses de fonctionnement paraît indispensable 

pour  maintenir la capacité d’investir de la commune. 

            LES FINANCES 

Recettes de fonctionnement 2023 

776 600 € 

5% 

44% 

21 % 

4% 

26% 

Dépenses de fonctionnement 2023 

776 600 € 

28 % 

32 % 

9 % 
24 % 
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Assainissement collectif 

              LES FINANCES 

L'assainissement collectif est une compétence obligatoire de la com-

mune. Le budget « Assainissement » est un budget annexe. Il doit donc 

être voté en équilibre, ce qui est de plus en plus difficile chaque année. 

Il finance  les actions liées à l’assainissement collectif. Ce service public 

donne lieu à la perception de redevances par tous les utilisateurs, dès lors 

que leur habitation est raccordée au réseau d'assainissement. Le montant 

de la redevance dite "d'assainissement" est fixé par la commune et figure sur 

la facture. En 2023, la commune compte  212 branchements .  

Tarif de la redevance « Assainissement collectif » 2023   (identique depuis de nombreuses années): 

- Abonnement : 54 € par an 

- Part variable (consommation forfaitaire d’eau 40 M3 par personne ) : 0.670 €/m3 

- Taxe Adour Garonne ( modernisation des réseaux): 0.25 €/m3 

NOUVEAUTE 
 

En prévision du transfert de la compétence et à partir de 2024, la part variable correspondra à la consommation 

d’eau potable réelle des ménages ( index fournis par le SMAEP du VIAUR et par le SMAEP du SEGALA LEVEZOU).  

Ce nouveau mode de calcul imposé par la préfecture sera plus équitable. 

Rappel : L’assainissement collectif sera transféré à la communauté de communes du Pays Ségali en 2026. 

Villages concernés:  

La Mothe, Salan, 

 Démiès, Rancillac, 

Quins 

Dépenses de fonctionnement 2023 

Assainissement 58 000 € 

Eau : 900 € 

 

Redevance Adour Garonne: 4 100 € 
 

Emprunt ( intérêt): 6300 € 

 

 

 

        Amortissement des  réseaux : 21 000€ 

 

 

Déficit de 2022 : 25 000€ 

Recettes de  

fonctionnement 2023 

41 000 € 

 

Compte administratif: Zoom 2023 
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Le soleil était au rendez-vous ce 11 novembre 2023 

pour le 105e anniversaire de l’armistice. 

La cérémonie a débuté par la pose d’une gerbe de 

fleurs au pied du monument aux morts. Damien 

RIGAL, Maire, a lu la lettre rédigée par Mme Patri-

cia MIRALLES, secrétaire d’Etat auprès du ministre 

des Armées. 

Les conseillères municipales ont cité chacune leur 

tour 10 noms de soldats suivi de - Mort pour la 

France  -  dit par les  enfants.  

Les élèves de CM2-CM1-CE2 ont lu la lettre d’un 

poilu, immigré d’Europe centrale,  M. Lazare  

SILBERMANN. 

La minute de silence a précédé le chant de la Mar-

seillaise entonné par tous. 

Damien Rigal a invité toutes les personnes pré-

sentes à venir boire le verre de l’amitié à la salle 

des fêtes de QUINS. Il remercie le Directeur de 

l’école et les enfants qui ont participé à cette com-

mémoration.  

Commémoration du 11 novembre 

        LA MAIRIE VOUS INFORME 

105 
Soldats quinsois morts 

pour la France 

Bibliothèque municipale 

Aux horaires d’ouverture de la mairie, les amateurs de lecture peuvent venir emprunter gratuitement 

jusqu’ à 5 livres.   

Ces livres sont prêtés par le Conseil départemental de l’Aveyron. Le bibliobus passe deux fois par an  

pour approvisionner les rayons de la bibliothèque municipale. 

Il y en a pour tous les goûts : romans policiers, 

livres de science fiction, romans, aventure, livres 

documentaires, livres de recette, BD, magazines, 

livres pour enfants etc... 

 

 Bibliobus 
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Le samedi 2 décembre 2023 a eu 
lieu la vente des gâteaux à la 
broche au profit du Téléthon. 
Cette vente a permis de réaliser 
un bénéfice de 1 608 €. 
Pour se faire, trois journées de 
mobilisation ont été néces-
saires  pour confectionner plus 
de 50 gâteaux ! 
 
Nous remercions les associations 
de Quins pour leurs dons et par-
ticipations à la réalisation des 

gâteaux. Merci également aux 
bénévoles pour leur disponibilité 
pour cette 37ème édition. 
Un autre grand merci à notre cui-
sinière bénévole pour son excel-
lente soupe de campagne qui 
nous a réchauffé les papilles et le 
cœur ! 
 
Nous vous donnons rendez-vous 
l’année prochaine et espérons 
une mobilisation encore plus im-
portante pour l’édition 2024. 

 

récoltés  

Téléthon, édition 2024 

1608 €  

              LA MAIRIE VOUS INFORME 
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Après plusieurs années de diète culturelle due à la crise du CO-
VID, les manifestations reprennent vie avec peut être même plus 
d’envie et de succès. La mairie ne peut que s’en réjouir. Cons-
cient  du rôle primordial des associations, le Conseil municipal a 
voté une enveloppe de 7 463 € attribuée aux associations pour 
2023. 
Cette année, les associations ont proposé de nombreux mo-
ments de convivialité. 

Association Subvention 

Amicale laïque de Naucelle 100 € 

ADMR 2883 € 

Sapeur pompier 100 € 

Amis de la Fontanelle 50 € 

Amis des platanes 50 € 

Antenne solidarité Lévézou 100 € 

Bulle d’air (Chorale) 100 € 

Comité contre le cancer 100 € 

Les brodequins (randonneurs) 150 € 

Maison familiale rurale 100 € 

Prévention routière 30 € 

Village amis Salan QUINS 200 € 

OCCE école Salan QUINS 2500 € 

Vilebrequins 100 € 

SOS Busards 100 € 

Château de Jalenques 100 € 

Comité des fêtes de Quins 600 € 

Amis des hauts de Quins 100 € 

7 463 € pour les associations 

Qui ? 
Tout jeune de nationalité fran-

çaise doit se faire recenser entre 

la date d’anniversaire de ses 16 

ans et la fin du 3ème mois suivant. 

Le recensement citoyen est une 

démarche obligatoire et indis-

pensable pour la participation à 

la Journée Défense et Citoyenne-

té (JDC). 

Comment ? 
Venir à la mairie de votre domi-

cile avec votre carte d’identité et 

votre livret de famille. 

 

Pourquoi ? 
L’attestation de recensement, puis le certificat de participation à la 

JDC sont indispensables pour se présenter aux examens soumis au 

contrôle de l’autorité publique (CAP, BEP, BAC, conduite accompa-

gnée, permis de conduire…). Le recensement citoyen obligatoire 

dans les délais facilite toutes ces démarches citoyennes, ainsi que 

l’inscription sur les listes électorales. 

Subventions aux associations 

      LA MAIRIE VOUS INFORME 

Bientôt 16 ans, pensez au recensement 
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Naissances 

BLANCHYS Jules, Montbouc 02/02/2023 

RAHMANI Rayan, le Puech d’Amans 25/02/2023 

DENIS Noah, Démiès 26/03/2023 

THÉMINES Lya, La Couliche 12/07/2023 

RICARD Timéo, La Prade Basse 16/08/2023 

LOPEZ Yvane,  La Foun 21/10/2023 

Mariage 

MASCLAU Quentin et REGORD Léa, La Roumegouse 24/06/2023 

GUIGNON Mathis et ALVAREZ Silvia, le Cayre 22/07/2023 

               LA MAIRIE VOUS INFORME 

Etat Civil 2023 

Décès ( domicilié ou décédé à Quins) 

COUFFIGNAL Denise, domiciliée  La Clairie 28/01/2023 

SALESSES Paulette, née à Quins 10/02/2023 

BAUGUIL Denise, née à Quins 15/02/2023 

SAVY Pierre, né à Quins 23/02/2023 

GOMBERT Georges, né à Quins 19/04/2023 

CROZES Angèle, née à Quins 24/04/2023 

ROUMEC Roger, né à Quins 28/07/2023 

PANIS Lucienne, née à Quins 02/08/2023 

ALBOUY Simone, Domiciliée à La Porte 15/08/2024 

BOSC Gilbert, né à Quins 17/08/2023 

ENJALBERT Irénée, né à Quins 26/08/2023 

SUDRES Chantal, née à Quins 14/09/2023 

JEANJEAN Maria, née à Quins 23/09/2023 

COUDERC Pierre, domicilié Le Puech d’Amans 04/10/2023 

COUDERC Maria, née à Quins 18/10/2023 

FOUCRAS Angèle, domiciliée à Montbouc 22/11/2023 

BOUTEILLÉ Jean, domicilié à Jalecabre 06/12/2023 

GUIGNON Silvia, domicilié au Le Cayre 19/12/2023 

COUDERC André, né à Quins 31/12/2023 

Anniversaire  

100 ans d’une vie bien remplie, Hélène 

PUECH née SAVY a fêté son anniversaire le 

24 novembre dernier, entourée de ses 

proches et de ses amis . 
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Vous êtes majeur et votre carte nationale d'identité est prochainement périmée ou 

l'est déjà ? La demande de renouvellement de la carte d'identité est gratuite, à 

condition de pouvoir présenter l'ancienne carte.  

1. Préparer vos documents.  Il faut des documents originaux. 

Si votre carte est encore valide ou périmée depuis moins de 5 ans : 

- la carte identité 

- une photo d’identité de moins de 6 mois et conforme aux normes 

- un justificatif de domicile 

- si vous avez fait une pré-demande: n° de pré-demande et /ou QR code obtenu à la fin de la dé-

marche  

Si votre carte est  périmée depuis  plus de 5 ans et que vous n’avez pas de passeport, il faudra ra-

jouter à cette liste un acte de naissance. 

 

2. Prendre rendez vous  à la mairie 
 

Pour renouveler sa carte d'identité, il est obligatoire de se rendre en mairie. Cependant, vous 

n'êtes pas obligé d'aller à celle dont dépend votre domicile. Vous pouvez en effet prendre rendez-

vous dans la mairie de n'importe quelle commune, à condition que celle-ci soit équipée d'une sta-

tion d'enregistrement  : Belmont sur Rance,  Capdenac-Gare, Decazeville, Espalion, Laguiole, Luc-la-

Primaube, Marcillac, Millau, Mur-de-Barrez, Naucelle , Onet-le-Château, Réquista, Rieupeyroux, 

Rodez, Saint-Affrique, Salles-Curan, Séverac d’Aveyron, Villefranche-de-Rouergue. 

Votre présence est indispensable pour procéder à la prise d’em-

preintes. Vous devez avoir avec vous les documents nécessaires. La 

carte d’identité n’est pas fabriquée sur place et ne peut donc pas 

être délivrée immédiatement. Vous pouvez suivre votre demande 

sur le site de l’ANTS. Si vous avez indiqué un numéro de téléphone 

portable lors de votre demande, vous recevrez un SMS quand la 

carte sera disponible. 

 

3. Retirer votre carte d’identité  

Vous devez retirer la carte personnellement au lieu du dépôt du dossier. Elle doit être retirée dans 

les 3 mois. Passé ce délai, elle sera détruite. Attention, vous devez restituer l’ancienne carte. La 

nouvelle carte d’identité a la forme d’une carte de crédit. 

La légalisation de signature  ou certification de signature sert à authentifier votre propre signature lorsqu'elle est appo-

sée sur un acte qui a été rédigé et signé sans la présence d'un notaire.  

La procédure sert à vérifier que vous êtes bien la personne concernée par le document.  Cette procédure peut être réa-

lisée en mairie gratuitement. 

Merci de prendre rendez-vous avec Monsieur le Maire,  seule personne, habilitée à légaliser votre signature. Attention, 

le document doit être signé en présence de Monsieur le Maire. 

Carte identité ou passeport 

                LA MAIRIE VOUS INFORME 

Certification de signature 
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Santé, famille, retraite, 

droit, logement, impôt, re-

cherche d’emploi, accompa-

gnement au numérique : à 

moins de 30 minutes de 

chez vous, les agents France 

services vous accueillent et 

vous accompagnent pour 

toutes vos démarches admi-

nistratives du quotidien au 

sein d'un guichet unique. 

L’objectif est de proposer 

une offre élargie de services 

au public, au plus près des 

territoires, en particulier 

dans les zones rurales.  

Des animatrices vous accueillent le mardi  au Centre social et  culturel à Naucelle (en face du Crédit agri-

cole) ou le jeudi au foyer «Les Fontanilles» à Baraqueville. 
Pour prendre rendez-vous,  

contacter le 05 65 72 29 19  

ou le 07 50 64 91 78 

France services 

           LA MAIRIE VOUS INFORME 

La mise en place du réseau « France services » fait écho aux volontés de rapprocher le service public 

des usagers. Le réseau des structures labellisées « France services » se compose de 2379 guichets 

uniques de proximité regroupant sur leurs sites plusieurs administrations. 

Animal errant 

Des  dégâts commis par des chiens errants ont été consta-

tés dans des propriétés privées et sur la voie publique. Il est 

demandé à tous les propriétaires de chiens de ne pas laisser 

leurs animaux divaguer. Nous vous rappelons que les pro-

priétaires des chiens errants sont responsables des dégâts 

causés par leurs animaux. 
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Pour le bon fonctionnement des 

différentes stations d’épuration de 

la commune  de Quins (Bourg, Sa-

lan, la Mothe et Rancillac Demies), 

nous rappelons que le réseau 

d’assainissement n’est pas un  

« tout à l’égout ».  

 

Des arrivées régulières de 

« déchets » de type « lingettes je-

tables , rouleau WC » perturbent le 

bon fonctionnement de la station et 

entraînent des contraintes d’exploi-

tations importantes et des coûts de 

fonctionnement accrus pour cha-

cun. 

 

Nous souhaitons donc rappeler à 

l’ensemble des usagers du service 

assainissement, la définition des 

eaux usées domestiques. 

 

Les eaux usées domestiques com-

prennent les eaux ménagères 

(lessive, cuisine, toilette…) et eaux 

vannes (urines et matières fécales). 

Les déversements interdits dans le réseau de collecte sont : 

 

• Des matières de vidange de toute nature  

• L’effluent des fosses septiques et toutes eaux  

• Les déchets solides divers tels que les ordures ménagères même après 

broyage 

• Les huiles usagées et corps gras  

• Lingettes  et rouleaux WC de tous types même biodégradables 

• Les rejets dangereux pour le personnel exploitant  

  

 

Au-delà des coûts induits par ces dysfonctionnements et les réparations 

qu’ils engendrent, les conséquences peuvent être importantes en terme de 

confort (mauvaises odeurs, impossibilité d’évacuation des effluents, débor-

dements ...), d’environnement et même de santé publique (dégagement 

de gaz toxiques ou explosifs).  

 

Merci à tous pour votre compréhension . 

 

 

  

 Lingettes obstruant une vanne de la  station d’épuration 

Note aux usagers de l’assainissement collectif 

                 LA MAIRIE VOUS INFORME 

Exemple: Ces produits ne vont pas dans les toilettes 
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Transport scolaire 

             LA MAIRIE VOUS INFORME 

Consignes du tri sélectif 

En Occitanie, c’est la Région qui a la compétence du transport scolaire des en-

fants. 

Elle met en place une tournée, avec des points de ramassage regroupés où se 

trouvent au moins 3 enfants et doivent se situer à plus d’1 km de l’école. 

A Quins, nous sommes une des rares communes à avoir fait le choix depuis de 

nombreuses années de prendre cette compétence à notre charge (par délégation 

de compétence), afin d’aller chercher chaque enfant dans la plupart des hameaux 

et villages de notre commune.  A noter, nos bus desservent uniquement les éta-

blissements rattachés à la carte scolaire. Ce service grandement apprécié par les 

parents, nous semble cohérent et adapté avec les spécificités de nos modes de 

vies ruraux. 

Cependant, l’organisation de ces circuits de transport scolaire relève d’un vrai casse-tête et n’est pas neutre financièrement. En 

effet cela engendre un coût de 745 € par élève et par an soit un total de 32 000 € annuel à la charge de notre commune. Toute-

fois, il nous apparait indispensable de maintenir ce service pour le bien être de nos enfants. 

Les inscriptions sont ouvertes dès  le mois d’avril pour la rentrée scolaire 2024-2025.  Merci  de faire votre de-

mande par mail  à mairie.quins@wanadoo.fr .  

Pensez également à commander vos titres de transport sur Lio Occitanie. 

mailto:mairie.quins@wanadoo.fr
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Aux saveurs de l’Aubrac est une entreprise fa-
miliale nichée au cœur du ségala à Quins, nous 
vous proposons des plaisirs gourmands alliant 
tradition savoir-faire et convivialité. 

Nous mettons à votre disposition plus de 15 
années d’expérience dans la fabrication d’Ali-
got, pour vous permettre de passer une soirée 
parfaite. Nous sommes des traiteurs spécia-
listes de l’Aligot et de la Truffade. Présents sur 
les marchés et les festivals, nous assurons aussi 
les repas de nombreuses fêtes de village avec 
nos aligots géants.  

(Nous détenons également le record du plus 
gros Aligot au monde). 

Pour plus de renseignements nous sommes à 
votre entière disposition. 

Aux saveurs de l’Aubrac 06-36-85-08-54  

 

commerces et services 
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Quins a la chance d’avoir un restaurant commu-
nal, lieu propice à la convivialité. D’une capacité 
de 60 couverts, le restaurant vous accueille dans 
une ambiance agréable et familiale. Il permet de 
rompre l’isolement et d’allier convivialité et re-
pas équilibrés.  Après quatre mois de re-
cherches, la municipalité a sélectionné 
une  famille originaire du Tarn, Esther et Said.  

Il s’agit d’un couple de professionnels diplômés 
proposant des recettes traditionnelles avec des 
produits locaux et en limitant au maximum 
l’usage de produits industriels.   

Cet établissement est situé au cœur du village 
de Quins, à côté de la salle des fêtes, ouvert tous 
les midis 7J/7 de 10h à 14h30 et les vendredis et 
samedis soir de 18h30 à 22h30. 

Les gérants vous proposent un menu « ouvrier » 
le midi à 15€ comprenant  entrée, plat, dessert 
et café compris. Une soixantaine de personnes 
se sont réunies le vendredi 1er décembre pour 
l’inauguration du restaurant.  

Pour toutes informations ou réservations, veuil-
lez appeler au  07 69 19 48 97. 

Les nouveaux gérants seront heureux de vous 
compter parmi leurs nouveaux convives.  
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                  LA MAIRIE VOUS INFORME 
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 Proposant déjà ses services de main 
d'œuvre agricole et conducteur d'engins 
en tant qu'auto-entrepreneur sur la com-
mune depuis 2019.  

Kévin Grandet a ouvert son entreprise 
Agri Main d'Œuvre au 1er janvier 2024. 
Son siège social se situe au 740 Route de 
La Mothe à Salan. 

Ayant précédemment travaillé dans des 
exploitations et dans des entreprises de 
travaux publics, il se veut polyvalent. Fort 
de ses connaissances en agriculture et 
armé de son permis poids lourds, il pro-
pose ses services à toute entreprise ou 
particulier ayant besoin d'un coup de 
main temporaire dans le domaine agri-
cole principalement, mais aussi dans la 
conduite d'engins.  

N'hésitez pas à prendre contact avec lui 
au 06.35.23.53.03. 
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Musicienne « depuis toujours » et enseignante pendant plus de 16 ans, l’idée de 
la musicothérapie est présente dans ma tête depuis l’âge de mes vingt ans. Con-
juguer ma passion de la musique, mon désir d’aider les autres et mes compé-
tences m’est alors apparu comme une évidence. Mais le métier de musicothéra-
peute exige une qualification pointue, j’ai donc suivi une formation sur trois ans.  
Mais qu’est-ce que la musicothérapie ? Elle permet de créer ou restaurer une 
communication, un lien à l'autre. Elle favorise l'épanouissement et le bien-être 
physique et psychologique. Elle peut permettre de diminuer la perception de la 
douleur et réduire le stress, limiter les troubles du comportement, développer 
la créativité et éveiller ses potentialités, mais aussi renforcer l’estime de soi et la 
confiance. Elle soutient les facultés intellectuelles et cognitives comme la mé-
moire, la concentration, le langage, les actions motrices…. 
 
Elle s’adresse donc à tous : stade prénatal (femmes enceintes), nourrissons, 
enfants, adolescents, adultes et personnes âgées ; pour un mieux-être, une re-
cherche de développement personnel ou un accompagnement thérapeutique 
dans le cadre de troubles divers et de pathologies : détente, diminution du 
stress et des angoisses, troubles des apprentissages, du langage, de l’attention 
(hyperactivité), du spectre autistique, accompagnement des bébés prématurés 
et en oncologie, handicap cérébral et moteur, traumatologie, maintien des ca-
pacités cognitives (Alzheimer, Parkinson, …) 
 
Je propose différentes approches afin que celles-ci soient le plus adaptées à vos 
besoins : séance individuelle, familiale, en groupe (tout âge), jardin musical, 
chant prénatal, relaxation psycho-musicale... De manière « active » par le jeu 
musical et/ou « réceptive » par l’écoute musicale. Aucune connaissance musi-
cale n’est nécessaire. Je peux intervenir en institutions, centres hospitaliers, 
structures spécialisées, milieu social et associatif, milieu éducatif et à domicile si 
besoin. Disposer d’une salle pour vous accueillir peut également être envisagé. 
Je propose également des cours de violon à domicile. Ils s’adressent à toutes 
personnes, dont celles avec particularités d’apprentissage. 
 
Vous vous demandez : « La musicothérapie pourrait-elle m’aider ? », n'hésitez-
pas à me contacter au 06 75 72 13 87 ou v_lalannebernard@sfr.fr ; je répondrai 

avec plaisir à vos questions.     
       Viviane LALANNE BERNARD 
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                  LA MAIRIE VOUS INFORME 

https://www.musicotherapie-jura.com/therapies-et-ateliers
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commerces et services 
            LA MAIRIE VOUS INFORME 
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Ecole de Salan Quins 

La rentrée des classes du 04 septembre 2023 s’est très bien passée. Les en-

fants des classes CE1 et CP ont fait connaissance de leur nouveau maître M. 

ALBRECHT, nous lui souhaitons la bienvenue. 

L’effectif de cette année 2023/2024 est de 66 élèves. 

 

 

 

 

Pour cette rentrée quelques modifications sont intervenues en ce qui con-

cerne la cantine. Suite à la demande des parents d’élèves, il a été décidé de 

supprimer le ticket de cantine et de passer à la facturation par le biais du tré-

sor public. Après une mise en  concurrence, le traiteur, « nos invités », 

(anciennement  l’auberge de Bruéjouls) a été choisi pour confectionner les 

repas équilibrés.  Pour les enfants inscrits ponctuellement à la cantine, les 

parents doivent commander les repas avant le jeudi  10h pour la semaine sui-

vante. Les réservations se font uniquement par mail à :  

cantine.garderie.salan@gmail.com 

Tout repas commandé est facturé. Toutefois, une souplesse a été demandé au 

traiteur. Les annulations sont possibles uniquement pour les repas du jeudi et 

vendredi si la demande a été faite  avant le mardi 10h. 

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

0 7 4 7 6 15 9 8 10 

 

TRANSPORT SCOLAIRE 

Les inscriptions pour le bus scolaire sont 

ouvertes dès  le mois d’avril pour la ren-

trée scolaire 2024-2025.  Je vous remer-

cie de faire votre demande  par 

mail  à  mairie.quins@wanadoo.fr . 

Pensez également à commander vos 

titres de transport sur le site de la Ré-

gion. 

 

CANTINE 

Un repas de cantine coûte 4.58 TTC €, 

3.50 € sont  pris en charge par les pa-

rents et 1.08 € sont réglés par la com-

mune. La municipalité a décidé de main-

tenir les deux services de restauration. 

 

INITIATION A LA LANGUE OCCITANE 

La mairie finance l’initiation à la langue 

occitane soit 590 €/an. 

 

FOURNITURE SCOLAIRE 

La municipalité  verse chaque année 36 € 

par enfant pour les fournitures scolaires 

soit  2376 € en 2023.  

 

SUBVENTION A l’OCCE 

La commune verse chaque année 2500 € 

pour financer les projets scolaires. 

 

 TOTAL par an : 54 300 € 

Depuis deux ans,  la mairie finance une initiation à la langue et à la culture 

occitane en partenariat avec l’association ADIC12. Une intervenante vient à 

l’école tous les lundis pour proposer des ateliers et un spectacle en occitan en 

fin d’année. 

Pour 2024, la municipalité envisage de remplacer le multi jeu en bois présent 

dans la cour de récréation. 

                LA MAIRIE VOUS INFORME 

mailto:mairie.quins@wanadoo.fr
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Recensement de la population 

               LA MAIRIE VOUS INFORME 

Le recensement de la population 

est effectué tous les 5 ans dans les 

communes de moins de 10 000 ha-

bitants. La commune de Quins  a 

recensé sa population du 18 janvier 

au 17 février 2024. La mairie a re-

cruté deux agents : Catherine SAL-

VAT et Jean-Jacques MURE 

D’ALEXIS. Nous  les remercions pour 

leur engagement et leur profession-

nalisme. Les données collectées lors 

du recensement sont protégées. 

L’INSEE est le seul organisme habili-

té à exploiter les questionnaires et 

cela de façon anonyme.  

EVOLUTION DE LA POPULATION 

1968: 1053 personnes 

1975 : 886 

1982: 715 

1999 :  644 

2009 : 808 

2014 : 826 

2020: 852 

886 habitants   

(au recensement de 2021) 

Le recensement de l'Insee, n'est pas qu'une formalité administrative. Il détermine le niveau de financement de 

l’Etat aux communes. Car plus les communes sont peuplées, plus la participation de l'Etat à leur budget est impor-

tante. A l'inverse, si la population diminue, la contribution de l'Etat baisse aussi.  

Organisés à Baraqueville en 2017, à Naucelle en 2019, les Jeux en Pays Sé-

gali qui pourraient être assimilés à des jeux olympiques locaux, ont signé 

leur grand retour le 2 septembre 2023. C’est Colombiès qui a accueilli la 

3ème édition de cette compétition sportive entre les habitants des villages 

de l’intercommunalité. Qui dit jeux olympiques, dit cérémonie d’ouverture 

organisée la veille à Jouels par le comité des fêtes. Cette cérémonie d’ou-

verture a permis de rassembler les maires de toutes les communes de 

l’intercommunalité autour d’un quizz portant sur le pays ségali. 

 

Jeux en Pays Ségali 

De nombreuses équipes ont répondu présentes le jour J pour défendre les couleurs de leur commune, en s’affron-

tant dans diverses disciplines comme le VTT, le tir à l’arc, le tir à la corde… 

Le grand gagnant de cette 3ème édition est la commune de Baraqueville ! 

Les Jeux en Pays Ségali restent  une compétition sportive placée sous le signe de la convivialité. 

Un grand remerciement aux organisateurs, aux bénévoles et aux participants pour cette belle réussite. 
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Pays Ségali communauté 

Extrait Ségali’Mag avril 2021 
                LA MAIRIE VOUS INFORME 
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Pays Ségali communauté 

Extrait Ségali’Mag avril 2021 
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20 

Celui-ci permet de localiser une 

construction (habitat, équipement, 

activités…) à partir d'un plan de la 

commune, d’un GPS et d'un sys-

tème de panneaux mentionnant le 

nom ou le numéro d'une rue. 

Il est important pour plusieurs rai-

sons : faciliter l'intervention des 

secours, permettre aux usagers et 

aux livreurs de se repérer plus faci-

lement, fluidifier la circulation et 

enfin la mise en place d'un réseau 

de fibre optique pour garantir l'ac-

cès à tous du très haut débit. 

Le mandat précédent a donc com-

mencé à nommer chaque rue et 

numéroter chaque maison avec 

l’aide du SMICA. 

Adressage 

La validation complète a été faite l’an 

dernier. S’en est suivi la pose des 

panneaux et la distribution des nu-

méros. Notre prestataire s’est chargé 

d’informer les différentes entités 

concernées (SDIS12, La Poste, 

Orange, DGFIP). Normalement pour 

ces services vous n’avez rien à faire, 

par contre pour vos contacts person-

nels pensez à leur signaler la modifi-

cation de votre adresse. 

 

Pour rappel, les numéros doivent 

être posés sur un endroit visible à 

l’entrée de votre maison. Poteau de 

portail, boite aux lettres, muret d’en-

trée … et non sur un endroit public 

comme des poteaux PTT ou des pan-

neaux directionnels. 

Pourquoi avoir réalisé un adressage de la commune ? 

Suite à l’article 169 de loi 3DS, toute commune a pour obligation d’ici le mois de juin 2024, de procéder à un adressage précis 

et normé. 

           LES TRAVAUX DE  2023  

Cloche de l’église de Quins 

Suite à un problème technique, pendant plusieurs  jours, les cloches de 
l’église de Quins sont restées muettes. Les cloches ne rythmaient plus la 
vie du village et ce « son » propre au monde rural manquait cruellement 
aux Quinsois.  Il a fallu remplacer l’horloge de commande qui a été en-
dommagée par un orage. Le montant de la facture s’élève à 2 352 € pris 
en charge en partie par notre assurance. 

Coût total du projet 32 000 € 

Commune 14 145 € 

Montant subventions  16 882 € 

Coût total du projet 2 352  € 

Commune 990  € 

Assurance  1 362  € 
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Aménagement de places de village 

 
 

Quel avenir pour les places de villages ? A une époque où les liens sociaux entre les habitants des villages se disten-

dent, où les familles se replient souvent sur leur maison, les places ont–elles toujours une fonction ? 

Elles ont certes perdu certains de leurs usages. On peut penser qu’elles restent toutefois essentielles comme espace 

de  convivialité. La commune a décidé d’investir dans du mobilier urbain (banc, table) afin de favoriser ces moments 

de partages entre habitants. 

Aire de pique nique petit bois de 

La Mothe Place Cannac à La Mothe 

Aire de pique nique à cote de la Crèche 

 

           LES TRAVAUX DE  2023 

Coût total du projet   3116 € 

Commune  1031  € 

Subventions  2085   € 

Place du petit puits  à Salan 

Place du Couderc  à Lugan 

21 
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Table d’orientation  

et rénovation d’une étable 

Programme voirie 2023 

La commune de QUINS est inscrite au Plan Départemental des Espaces, 
Sites et Itinéraires depuis 2017. La municipalité s’est engagée dans une 
politique en faveur d’une pratique maîtrisée des loisirs de tourisme de 
pleine nature. 

La commune est partenaire de l’opération « Oreilles en balade ». Il s’agit 
d’une randonnée de 1h30 sonore. Avec des QRcodes, l’objectif est de dé-
couvrir l’Aveyron au gré des histoires vécues et racontées par les habi-
tants des villages. Le parcours débute à Sauveterre de Rouergue puis 
passe par Lugan, commune de Quins. Dans ce petit lieu-dit, une ancienne 
étable a été rénovée et une table d’orientation a été installée.   

La compétence « voirie » a été déléguée à Pays Ségali Communauté.  La commune avec ses 56 kms de voiries nécessite un en-
tretien annuel. La commune souhaite offrir à ses usagers un réseau routier pérenne et de qualité. Ces travaux  très techniques, 
font l’objet d’un appel d’offre. Ainsi, la réalisation des travaux est confiée à des entreprises privées après mise en concurrence. 
 

Cette année, plusieurs routes ont été  réhabilitées : 

• La  place de la Mothe et le chemin de Carrals 

• La route communale du Cloutou 

• La route départementale dans la Mothe 

• La route communale de La Foun 
 

Le montant total des travaux pour 2023 s’élève à  53 000 € HT. 
Nécessaires à la bonne tenue d’une route, ces opérations devraient être répétées tous les 15 ans, afin de garantir la pérennité 
du patrimoine routier de la commune. 
Pour 2023, la commune a réalisé également de nombreux curages de fossés. Cette étape est primordiale pour la conservation 
de la chaussée. 

Route du Cloutou 

           LES TRAVAUX DE 2023  

Coût total    39 540 € 

Commune  17 740 € 

Subventions   21 800 € 

Route de la Foun Place Cannac à La Mothe Chemin de Carrals à la Mothe 
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Aménagement de la place de Cannac 
et de l’ancienne RN88 

                LES TRAVAUX DE  2023  

Coût total du projet  36 400  € 

Commune  1400 € 

Subventions  35 000 € 

Ustensiles de cuisine  

Coût total du projet   1543  € 

Commune  0€ 

Subventions   1543 € 

La municipalité a renouvelé en 2023 les ustensiles de cuisine  

pour la commune: vaisselles, machine à glaçons, percolateur. Ces 

achats ont été subventionnés à 100% par l’Etat. 

A la demande des habitants, et avec l’appui du départe-

ment, la commune a réalisé des travaux de mise en sécu-

rité des usagers de la route départementale n°502 et 

l’ancienne RN88. Un passage piéton et l’aménagement 

de trottoirs ont permis  de réduire la vitesse des véhi-

cules dans le village et de sécuriser les usagers vulné-

rables (piétons, vélo…) 

RD N°507 à La Mothe 

Passage piéton sur  
la RN n°88 
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Marches de l’église de Salan 

En France, le patrimoine religieux appartient pour une large part aux com-
munes. Cette spécificité résulte de la révolution française qui a nationalisé les 
biens du clergé et de la loi de 1905 de séparation des Eglises et de l’Etat. La 
charge de leur restauration repose donc sur les mairies.   

Des travaux de rénovation des marches  de l'église de Salan vont être effectués 
très prochainement par  notre agent technique. 

            LES TRAVAUX DE  2023  

Salle des jeunes 

Le vestiaire de foot situé à côté de la cabane 

de chasse est aujourd'hui inutilisé. 

Les jeunes de la commune ont demandé une 

salle afin de se réunir. 

La municipalité étudie la possibilité de trans-

former ce local vide en salle de jeunes. Un 

chiffrage des travaux est en cours. 

Les élus  envisagent d’associer les jeunes à 

ce projet. 

Achat d’une chambre froide 

La municipalité a acheté en 2023  une chambre froide.  Cet équipement 

particulièrement apprécié par les associations  a  été subventionné à 

hauteur de 100 % par l’Etat.   

Coût total du projet 5604   € 

Commune 0 € 

Subventions 5604  € 

                LES PROJETS DE  2024 
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Rénovation énergétique des bâtiments communaux 

Eclairage  solaire public à la Fourcarie 

Suite à la vente du bien de section de la Fourcarie, la municipalité a 

décidé d’employer le produit de cette vente dans l’intérêt des habi-

tants de la Fourcarie. En 2024, deux luminaires solaires seront im-

plantés dans le village. Le coût de ces travaux s’élève à 3835.20 €, 

subventionnés à hauteur de 700 € par le SIEDA. 

                LES PROJETS DE 2024 

Tout comme l’ensemble des con-

citoyens, la commune a vu ses 

dépenses d’énergie augmenter 

depuis 3 ans. 

  

En effet, les bâtiments publics 

tels que la mairie, l’école, ou les 

salles des fêtes consomment 

beaucoup. Aussi, en 2023, deux 

audits énergétiques ont été réali-

sés pour l école et le restaurant. 

Les résultats ont révélé une né-

cessaire amélioration énergé-

tique des bâtiments. 

  

 Bar restaurant le Quinsois 

La mairie doit donc agir pour maîtriser la consommation de son patrimoine. Des solutions sont donc actuellement à 

l’étude pour modifier les systèmes de chauffage, changer le vitrage et les menuiseries et améliorer l’isolation.  
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Sos Busards 

L’année 2023 a été une année « moyenne » en termes de 

succès de reproduction des Busards en Aveyron. Les condi-

tions météorologiques impactent, toujours un peu plus 

chaque année, le quotidien des oiseaux (et des agricul-

teurs et « busardeux » !) avec des excès récurrents :  

« trop de pluie », « trop chaud et sec »… Cela conduit à 

des femelles couvant sous des trombes d’eau puis ensuite, 

lors des fortes chaleurs prolongées, à un accès compliqué 

aux rongeurs pour nourrir les petits. A cela se rajoute tou-

jours tristement une, voire deux destructions humaines 

volontaires…  

Nos jeunes stagiaires Amandine, Zoé, Camille et Quentin 

(soutenus par quelques bénévoles) ont donné le meilleur 

d’eux-mêmes pour arriver à trouver les couples, localiser 

les nids dans les parcelles de prairies artificielles fourra-

gères, contacter et informer les agriculteurs concernés, 

jalonner la surface à préserver non fauchée autour de la 

couvée puis enfin, le jour de la fauche, poser la protection 

autour du nid. Une fois celui-ci protégé des travaux agri-

coles et des prédateurs à quatre pattes, ils ont assuré un 

suivi régulier des nichées, indispensable pour s’assurer 

que tout se déroule au mieux pour les oisillons. Alors, lors-

qu’enfin des juvéniles parviennent à prendre leur envol, 

quelle joie pour tous et quel spectacle ! Les agriculteurs 

qui nous ont aidés viennent parfois admirer à nos côtés, 

les pirouettes acrobatiques de ces tous jeunes champions 

de haut vol…. et restent souvent stupéfaits devant la vigi-

lance et l’attachement que témoignent les parents Busard 

pour leurs jeunes. 

Malheureusement, les busards Saint-Martin, ces très 

grands consommateurs de campagnols (5000 capturés a 

minima entre avril et juillet !), continuent à se faire de 

plus en plus rares sur nos terres du Ségala, à l’image de 

l’effondrement de leur population en Europe. Malgré cela, 

nous avons eu l’immense plaisir, comme l’année dernière, 

de protéger un de leur nid sur la commune de Camjac. 

Sauf que cette fois ci, pas de destruction humaine… mais 

un agriculteur très sympathique qui a fait le maximum 

pour les busards et leurs protecteurs. Un grand merci à 

lui !  

Au total, sur le département, SOS Busards a réussi à ce 

que 11 jeunes s’envolent grâce aux protections mais grâce 

aussi à cette impressionnante énergie et envie de vivre 

que déploient ces superbes oiseaux que sont les Busards. 

  

SOS Busards se réunira début mars pour son assemblée 

générale, très certainement à la salle des fêtes de Salan. Si 

vous souhaitez nous rejoindre, surtout n’hésitez pas à 

nous contacter au 06 75 72 13 87 ou par mail sos-

busards12@sfr.fr. Si vous voulez agir de manière con-

crète, notre association est faite pour vous et il n’est point 

besoin de connaitre les oiseaux pour venir nous aider… 

Les busards sont très faciles à reconnaitre et ont besoin 

de vous !  

Male Busard Saint-Martin Alain Petitjean 

Nid protégé Busard Saint-Martin Camjac  SOS Busards 

               LA VIE ASSOCIATIVE 

mailto:sos-busards12@sfr.fr
mailto:sos-busards12@sfr.fr
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On prend les mêmes (et des nouveaux) 
et on recommence ! 

Une année 2023 riche en animations et 
en succès. 

Comme chaque année début des festi-
vités en Février avec les traditionnels 
choux farcis, avec en invité surprise “La 
Carriole” afin d'ambiancer la soirée ! 

Début mars rien de mieux de se retrou-
ver tous pour une randonnée sur l'Au-
brac. Par manque de neige nous avons 
laissé de côté les raquettes, mais les 
plus jeunes ont pu s'éclater sur les 
pistes de luge. Après un petit apéro 
direction le village de Curières afin de 
déguster un bon aligot ! Puis retour à la 
maison avec notre “chauffeuse” d'ex-
ception nommée Mathilde ! 

Il y a comme 
une odeur de 
persillade !!!! 
Oui oui nous 
sommes fin 
mars, et le fa-
meux déjeuner 
au ris d'agneau. 
Au total 220 
petits déjeu-
ners servis de 
8h à 12h sur 
réservation et 
par créneaux 
horaire afin de 
fluidifier l'orga-
nisation en 
cuisine. 

Arrive enfin le 
weekend 
“sportif” ! Spor-
tif pour tous les 
bénévoles qui du jeudi au lundi sont sur 
tous les fronts avec pour objectif la 
bonne humeur, rigolade et que ça se 
passe bien. 

Fête 2023 : AU TOP ! 

Vendredi soir, une quarantaine de ran-
donneurs sont allés admirer notre Pays 
des 100 vallées en semi nocturne. 

En suivant soupe au fromage et soirée 
animée par Red Line et Fly Night Disco. 
Victime de notre succès nous nous 
sommes retrouvés en rupture de soupe 
très rapidement. Leçon retenue, on fera 
mieux en 2024 ! 

Après le nettoyage du samedi matin, en 

Comité des fêtes de Quins 

             LA VIE ASSOCIATIVE 

place pour la pétanque où 26 équipes 
ont expérimenté nos différents terrains 
caillouteux, goudronneux, sableux du 
village. 

Le soleil se lève, nous aussi ! C'est 
l'heure de déjeuner !!! Dès 8h, les pre-
miers arrivent ! Les bénévoles savou-
rent leurs croissants là où les plus mati-
naux attaquent avec la tête de veau et 
les tripoux. Afin d'assurer les 270 petits 
déjeuners un grand MERCI aux ma-
mans qui gèrent en cuisine. 

L'après-midi, l'inter-village n'a pu avoir 
lieu par manque d'équipe. Toutefois les 
structures gonflables étaient bien pré-
sentes pour les petits ainsi que le stand 
maquillage. 

20h, tout le monde est sur le pont ! 
Cette année pour animer l'apéro, nous 

avons fait appel aux Fanfarons du Séga-
la. L'apéro se passe donc en douceur 
avant de passer à table. Derrière le 
chapiteau ça s'active, ça commence 
même à chauffer !!!! Les papas sont en 
pleine action : placer, saler, tourner, 
couper et envoyer !  

Digne des cuisines d'un 5 étoiles, si les 
serveurs ne sont pas présents au mo-
ment "d'envoyer" ... AÏE AÏE AÏE ça va 
barder ! 

Plus de 400 repas à servir le plus rapi-
dement possible mais le mot rapide est 
assez compliqué suivant la braise, le 
sens du vent et j'en passe. Pour 2024 
on va essayer de mettre en place un 

décalage de début de service afin 
d'améliorer l'organisation au barbec'. Il 
est temps de dire un grand MERCI aux 
papas, qui assurent la cuisson de plus 
de 100 Kgs de viande en un temps res-
treint ! Le dimanche soir souvent c'est 
en mode “tranquille”. Cette année, nos 
voisins de Gramond ont ambiancé 
le bar jusqu'à très tard dans la nuit, sur 
une belle note de convivialité. Bilan, la 
fête a été un grand succès encore une 
fois. 

2023 ne s'est pas terminée comme à 
son habitude. L'association de l'AJAL à 
Sauveterre a monté cette année un 
nouveau concept d'itinérance de con-
certs dans les villages du Pays Ségali 
avec le Festival "Fête et Détours de la 
Lumière". Le 10 Aout, nous avons donc 
accueillis "L'Estafette" sur le parking de 

la salle des fêtes 
avec en tête 
d'affiche le “Grupo 
Compay Segundo”. 
Le comité avait pris 
pour gestion le bar, 
et l'AJAL la restaura-
tion et organisation 
de la manifestation.  

Fin 2023, remanie-
ment du bu-
reau ...,  enfin pas de 
gros changement ! 
On ne change pas 
une équipe qui 
marche ! Du coup les 
présidents, on prend 
les mêmes et on 
recommence. La 
Team Lili, Loulou et 
Sylvain reste en 

place ! 

Pour le secrétariat pareil pas de mouve-
ment, Nico et Amé. La nouveauté c'est 
les trésorières avec l'arrivée de Claire et 
Charlotte qui succèdent à Elie et Seb, 
merci à eux pour leur investissement. 

Mais là ce n'est que le bureau, derrière 
il y a toutes les petites mains de 10 à 70 
ans sans qui on ne pourrait rien organi-
ser, merci donc à tous les bénévoles du 
Comité ! 

Envie de passer une bonne soirée, de 
boire un petit verre en toute conviviali-
té, de bien manger, alors rendez-vous 
en 2024, vous allez voir vous allez vous 
éclater ! 
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Les amis de Jalenques                       

L’année 2023 aura été fort 

riche à Jalenques, riche 

d’animations, de travaux et 

de rencontres. 

Nous avons reçu en groupe tous les en-

fants de l’école de Salan– Quins ; ils ont 

pu visiter l’ancien village et les ruines du 

château, s’initier au tir à l’arc grâce au 

club LucPrim’Arc, et assister à deux repré-

sentations théâtrales qui leur ont raconté 

l’histoire du site. Vous en trouverez la 

vidéo intégrale sur Youtube à « Château 

de Jalenques, scènes 1, 2 et 3 ». 

De très nombreux fragments de poteries, 

faïences et porcelaines ont été décou-

verts et ont fait l’objet d’articles dans 

notre bulletin n°7, enrichi d’une étude 

générale de la céramique : histoire, 

formes, types, cuisson et couleurs.  

 

Nos bulletins sont en vente à la Maison de 

la Presse de Naucelle. Quant aux bulletins 

épuisés, ils sont lisibles sur notre site « 

jalenques.org » à la rubrique Bibliothèque. 

Les jardins se sont enrichis de nouvelles 

variétés, de nouvelles couleurs, de nou-

veaux parfums et nous avons besoin de 

votre aide pour les entretenir ou les agran-

dir : quelques heures par-ci, par-là ? Vous 

pouvez contacter Juliette Savy au 05 65 69 

00 51. 

Pour 2024 nous vous donnons déjà rendez-

vous les 1 et 2 juin pour la traditionnelle 

Fête des Jardins dont le thème central sera 

la plante médicinale. Le château résonnera 

joyeusement, cette année encore, des mé-

lodies jouées par de nombreux musiciens 

dont ceux du Conservatoire de Rodez. 

 

Notez aussi la Fête des Temps jadis fixée au 4 août où nous retrouve-

rons nos archers, nos troubadours et nos artisans authentiques. 

 

Certains objets anciens découverts sur le site sont exposés à la mairie 

de Quins jusqu’à fin mai : ils vous diront un peu ce qu’a été la vie à 

Jalenques et vous donneront peut-être l’envie de venir participer à 

notre aventure… 

Christophe Deroo     06 86 98 80 79     

 amisdealenques@gmail.com 
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Le Club des Brodequins 

L'année 2023 a débuté par l'Assem-
blée Générale et le partage de la ga-
lette. 
Tout au long  de l'année les 32 licen-
ciés du club  ont parcouru chaque 
semaine ( le vendredi ou le di-
manche ) les sentiers du départe-
ment : Comps la Grandville, Rieu-
peyroux, Gillorgues, Réquista, Bous-
sac, Durenque, Muret le Château, 
Escandolières, Centrès, le Larzac avec 
le circuit des Canalettes...   
 
Le week-end de l'Ascension un groupe 
s'est rendu en Corrèze. Les circuits de 
randonnées empruntés les ont con-
duit sur différents lieux historiques : 
les châteaux de Curemonte et de Tu-
renne, les villages d'Autoire et de Col-
longes la Rouge. 
 
Pour terminer la saison, le Club a or-
ganisé, le premier week-end de juillet 
2 jours sur l'Aubrac. Deux randonnées 
appréciées qui ont permis d'admirer 
les paysages et la flore ; les gorges du 
Bès à la limite du Cantal et de la Lo-
zère, le plateau de l'Aubrac au départ 
de Nasbinals. 
 
 

 
Comme  d'habitude, une matinée, 
début juillet, a été consacrée à l'en-
tretien et au nettoyage du sentier 
balisé autour de Quins. 
 
Dans le cadre de la fête à Quins, le 
vendredi 28 juillet, 40 randonneurs se 
sont retrouvés pour une rando semi 
nocturne de 10km : départ de Quins, 
le chemin des écoliers, Lugan et re-
tour par le Plô. La soupe au fromage 
préparée par le Comité des fêtes a 
clôturé la soirée. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Après la pause estivale, courant sep-
tembre, tous les adhérents se sont 
retrouvés au restaurant la Cascade à 
Salle la Source, moment convivial ap-
précié de tous. 
 
La Boucle Quinsoise, ( 1er octobre), 
randonnée à la journée, organisée et 
balisée par le Club, a accueilli 100 ran-
donneurs des départements de 
l'Aveyron et du Tarn. Cette année les 
2 circuits (22km et 16km) ont amené 
les participants sur 2 sites du patri-
moine de la commune : le château de 
Jalenques et la chapelle St Clair de 
Verdun. Sur ces 2 sites ils ont pu bé-
néficier d'une visite guidée. 
 
 

Si vous voulez vous joindre aux Brode-

quins pour randonner, à la demi-journée 

le vendredi et le dimanche après midi ou 

à la journée le dimanche, vous pouvez 

nous contacter au 0675468471 ou au 

0677048927. 
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Association des parents d’élèves 

L’année scolaire  2022-2023 a été marquée par le départ de Sophie ATSEM 

de l’école qui est partie explorer de nouveaux horizons et qui a été rempla-

cée par Angélique. 

Cette année  fut  riche en animations. Le traditionnel quine de Noël a ou-

vert le bal et a remporté un franc succès, il a presque fallu pousser les murs 

de la salle des fêtes !  Une belle soirée d’hiver a été occupée par une soupe 

au fromage – belote. Une soirée apéro tapas a également été organisée au 

printemps animée par Mathieu et sa Carriole avec un début de soirée dédié 

aux enfants, cette soirée a été possible grâce au partenariat qui été mis en 

place avec plusieurs entreprises du secteur. S’en est suivi une vente de 

fleurs et de plants en collaboration avec l’ESAT Ste Marie. 

 

Toutes ces manifestions ont permis à nos chères têtes blondes de faire 

plusieurs sorties scolaires : cinéma, piscine, visite de la caserne des pom-

piers pour les petits, visite du château du Colombier pour les grands…. 

L’année s’est achevée par la kermesse où les enfants ont régalé leurs fa-

milles par le traditionnel spectacle et ont pu ensuite s’amuser avec une 

chasse aux trésors et un escape game. 

Comme il se doit, le moment est venu pour l'Association des 
villages amis de dresser le bilan de l'année 2023. 

C'est le dimanche 10 septembre que les habitants de Salan, 
La Mothe et des alentours avaient été conviés à se retrouver 
autour du repas traditionnel de la rentrée. Comme d' habi-
tude c'est sous la futaie des vénérables chênes du parc du 
lotissement de La Mothe que la table avait eté dressée, un 
îlot de fraîcheur dans la chaleur écrasante de cette fin d'été. 
Ouvrons ici une parenthèse pour souligner combien les 
arbres nous sont précieux aujourd'hui et combien ils le se-
ront davantage demain. Aussi, pour l'affirmer, un arbre sera 
offert aux enfants de l'école communale pour compléter le 
bosquet existant. Les gobelets plastiques jetables sont désor-
mais bannis, l'Association en a fournis des réutilisables et une 
attention particulière a été portée sur le tri des déchets. 

L'apéritif a été animé par l'homme orchestre La caRRiole. 
Avec un talent indéniable, l'artiste, non seulement a interpré-
té quelques beaux succès de la chanson française, mais est 
parvenu à entraîner le public dans des danses anciennes et 
autres joyeuses animations.  

La Valenciana a servi ensuite une excellente fideuà; fromage, 
dessert, café ont complété le repas. L'après midi fût l'occa-
sion de multiplier les échanges entre les participants, contri-
buant ainsi à renforcer le sentiment d'appartenance à une 

VILLAGE Amis Salan– La Mothe 
communauté villageoise, but premier de l'Association. 

L' assemblée générale s'est tenu le 19 octobre, le bureau a 
été reconduit et des membres sont venus, fort à propos, 
compléter la structure. 

Pour 2024 , il a été acté l'organisation  d'un déjeuner aux 
tripous fin janvier. Un autre évènement à définir est souhaité 
pour le printemps, et bien sûr est inscrit le repas de rentrée 
en septembre. 
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Chorale Bulle d’Air  

La chorale de Quins se fera encore entendre puisque les effectifs ont à nouveau augmenté cette année 

2023/2024. De 28 choristes, nous passons à 34.  

 

Des chanteurs venus des villages alentours : Salan, Quins, Camjac, Naucelle, Tauriac, Gramond, Baraqueville, 

Moyrazès, Camboulazet mais aussi de plus loin : Sébazac, La Primaube et Onet le Château ont fêté leurs retrou-

vailles lors d'une soirée karaoké le vendredi 10 novembre à Salan dans une ambiance festive et conviviale. 

 

Les répétitions ont lieu les mercredis de 20h30 à 22h à la salle des fêtes de Salan sous la baguette de notre 

cheffe de chœur Aurélie Gibelin accompagnée de Nicolas Ronce à la guitare et depuis cette année de Cédric 

Sauvestre aux percussions.    
 

Les temps forts de cette année seront un concert retour à Saint Juéry suite à l'invita-

tion de leur chorale Assou Lézert le 2 mars 2024 et bien sûr notre concert de fin 

d'année le vendredi 14 juin 2024 à la salle des fêtes de Quins. 

Ce sera l'occasion de découvrir notre répertoire autour de la chanson française avec 

entre autres :  Téléphone, France Gall, Zazie, Hoshi, Johnny Hallyday et Marc Lavoine 

pour les plus connus et d'autres jolies surprises ainsi qu'une autre chorale invitée à 

cette soirée. Nous vous attendons nombreux pour nous encourager et passer un 

moment sympathique. 

 

Pour plus de renseignements : 
choralequins@gmail.com  

06.08.90.84.11 
 

Présidentes de la chorale : 
Annie Vernhes : 06.72.13.88.75 

Katia Ginestet : 06.45.59.64.38 

mailto:choralequins@gmail.com
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Les Vilebrequins 

Alors que l’année 2023 nous échappe au moment où 

nous écrivons ces quelques lignes, il est temps de 

faire le bilan de cette saison écoulée au sein de 

l’association. 

Nous maintenons un rythme de croisière plutôt pé-

père il faut bien l’avouer, mais le plaisir lors des 

quelques randonnées reste authentique et partagé 

par l’ensemble de nos adhérents. Nous nous retrou-

vons ponctuellement pour entretenir les chemins 

munis de débroussailleuses, tronçonneuses etc… afin 

de pouvoir les utiliser. C’est ce qui maintient un 

noyau dur, une bande de copains et la passion de la 

moto tout terrain. 

Nous avons cette année, faute de temps pour la préparation 

de la randonnée, décidé d’organiser pour nos participants 

une spéciale chaume avec également une partie en sous-

bois.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous nous sommes donc retrouvés afin de tracer le parcours, 

piqueter, rubaliser et tout ceci dans la franche camaraderie 

qui nous caractérise !!! 

Nous avons eu l’agréable surprise d’avoir répondu à une de-

mande de la plupart des participants, à savoir un bon terrain 

d’entrainement et des conditions de roulage similaire à 

l’aveyronnaise classique qui a lieu fin aout généralement. 

Nous tirerons donc les conclusions de cela lors de notre as-

semblée générale courant du premier trimestre 2024 et nous 

continuerons sans nul doute à maintenir le club et l’ambiance 

pour cette année à venir. 

 

Finalement, une association est comme un chemin de ran-

donnée, il faut de l’entretien et du partage pour continuer 

d’avancer et d’en profiter. 

Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2024, et 

surtout une santé préservée pour accomplir tous vos projets. 

                                                                 

      Le bureau 
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Association Saint-Clair de Verdun 
Du côté des satisfactions 

Le site de Verdun a connu une très 

bonne fréquentation pendant la saison 

2023. Le cap des 500 visiteurs compta-

bilisés a été franchi. Et nous savons que 

beaucoup d’autres viennent en dehors 

des moments d’ouverture de la cha-

pelle et de l’exposition. Ils ont été parti-

culièrement nombreux lors du vernis-

sage de l’exposition consacrée à la 

Guyane les 27, 28 et 29 mai, lors des 

journées du patrimoine les 17 et 18 

septembre, mais aussi les deux pre-

miers dimanches du mois d’août. 

La fête du 20 août a connu une bonne 

affluence : près de 100 convives ont 

participé au repas champêtre. La veille, 

un concert de jazz, organisé par l’asso-

ciation Citron Bleu a attiré un nombreux 

public, venu de tout le Naucellois, qui a 

pu écouter Marc Pérez et Freddy Ricci 

Trio. 

Le 15 février, Alain Gilbert et Gilbert 

Roumec ont été invités par Radio 

Temps Rodez à participer à une émis-

sion sur le patrimoine du Ségala. Après 

une introduction sur le patrimoine de la 

commune, ils ont présenté le site de 

Verdun et la chapelle de Lugan. Cette  

 

 

émission diffusée en septembre, peut 

être écoutée en podcast sur le site de 

Radio Temps Rodez. Voici le lien per-

mettant d’y accéder :  

 https://soundcloud.com/

radiotempsrodez/les-cles-du-

patrimoine-le-pays-segali-la-commune-

de-quins-avec-gilbert-roumec?

in=radiotempsrodez/sets/les-cles-du-

patrimoine 

Du côté des inquiétudes 

En 2021, nous avions reçu la visite de 

l’architecte et du technicien des Bâti-

ments de France, pour faire le point sur 

l’état de la chapelle Saint-Clair, qui est 

inscrite à l’inventaire supplémentaire 

des monuments historiques. Il était 

ressorti de cette visite que nous devions 

effectuer des travaux de réfection de la 

toiture de la chapelle.  

En septembre, un charpentier, venu 

pour établir un devis, nous a alerté sur 

l’état inquiétant d’une poutre pourrie 

qui supporte la toiture. L’architecte et 

le technicien des bâtiments de France 

sont venus évaluer la situation. La 

poutre doit être remplacée. En atten-

dant, des étais ont été mis en place 

pour éviter l’effondrement du toit. Les 

travaux envisagés sont complexes, car il 

faut enlever une partie des lauzes pour 

pouvoir remplacer la poutre défaillante. 

Ils sont évalués à plus de 30 000 €. 

L’association ne possède évidemment 

pas une telle somme et elle est à la re-

cherche de fonds afin de sauver, une 

fois de plus, la chapelle Saint-Clair. 

Nous allons nous adresser à la DRAC, 

direction régionale des affaires cultu-

relles, à la municipalité et aux autres 

collectivités territoriales, à la fondation 

du patrimoine et aux mécènes locaux. 

Nous comptons sur les Quinsoises et les 

Quinsois pour nous soutenir et nous 

serions heureux d’accueillir toutes 

celles et tous ceux qui veulent partici-

per à la sauvegarde de notre patri-

moine communal et renforcer l’associa-

tion qui fêtera ses 50 ans d’existence en 

2025. 

L’accès au site de Verdun 

Le site de Verdun est accessible toute 

l’année. Deux tables de pique-nique, 

deux points d’eau potable (sauf en hi-

ver) et des toilettes sèches sont à la 

disposition du public.  

Pendant les mois de juillet, août et sep-

tembre jusqu’aux journées du patri-

moine, le dimanche après-midi, de 14 h 

à 18 h, vous pouvez visiter la chapelle et 

vos enfants peuvent participer à une 

chasse au trésor, gratuitement. Vous 

pouvez aussi avoir accès à la chapelle 

de Lugan en vous adressant aux béné-

voles qui vous accueillent à Verdun.  

 

 

 

La fête du 20 Aout 2023 

La poutre défectueuse 
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Halloween à Salan—La Mothe 

Revêtus de costumes, armés de paniers, ma-

quillés en diable, c’est une ribambelle d’en-

fants qui a déambulé dans le village de Salan - 

La Mothe, à la tombée de la nuit.  

Citrouilles ou sorcières pour les plus petits 

« monstres » de Salan, et masques, fourches, 

haches pour les grands "monstres" de La 

Mothe, tous ces « monstres » avaient foi dans 

leur récolte. Frapper aux portes, crier dans le 

noir,   "Un bonbon ou un sort !".  

Accompagnés par quelques parents, et ce 

n’est pas quelques gouttes de pluie qui ont 

arrêté les petits monstres, l’aventure parais-

sait alors plus diabolique. Après quelques 

heures, il était temps de partager le butin et 

de retourner dans son foyer, et ainsi mettre à 

l’abri leur réserve pour l’hiver. 

 

Team Rallye 12 

6 à 7 Rallyes étaient au programme pour 2023 

afin d’éventuellement décrocher une qualifica-

tion à la finale des rallyes à Ambert (Auvergne) en 

fin d’année. 

Nous avons seulement pû en faire 4 entre l’Avey-

ron et le Tarn à cause hélas de la casse du moteur 

à l’arrivée du Rallye du Rouergue cet été. Nous 

avons heureusement réussi à le finir de justesse 

mais notre saison s’arrête ici.  

Malgré cela nous retiendrons de très bons résul-

tats avec 4 Podiums de catégorie en 4 rallyes !! 

Maintenant place au remontage du nouveau mo-

teur et de la nouvelle boite de vitesse pour reve-

nir meilleur en 2024.  

Etant mécanicien de profession avec mon frère à 

la Rénovie, cela nous permet de réduire les coûts 

d’entretien et de réparation de la voiture. 

Nous tenons à remercier la mairie pour leur sou-

tien par le prêt de la salle des fêtes pour notre 

« traditionnelle » soirée rallye fin Novembre ainsi 

que de nous permettre de bloquer une route 

quand c’est nécessaire pour essayer et régler la 

voiture. 

 

Les enfants et parents remercient les habitants pour leur accueil 

et leur générosité.   

Merci à nos sponsors et partenaires locaux (Méca mobil 

Trucks, Aveyrons Stores, BPLI, Naucelle Boissons, Baudry 

technologies….) 

Et merci à tous ceux qui nous suivent, notamment en venant 

boire un coup à notre soirée Rallye. A très vite sur les spé-

ciales. 
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Mairie de QUINS 
270 route de Naucelle  12800 QUINS  

Tél : 05 65 69 03 04 

mairie.quins@wanadoo.fr 

Ouvert du lundi au samedi matin de 9h00 à 12h00 

excepté le dernier samedi du mois 
 

Permanence de Monsieur  le Maire  

le samedi sur rendez-vous 

 

Tarif salles des fêtes (chauffage non in-

clus) : 
- Salle des fêtes de  Quins : 150€ pour les Quinsois 

et 200 € pour les non résidants 

- Salle des fêtes de  Salan : 50 € pour les Quinsois et 

125 € pour les non résidants 

Cabane de chasse : 50 € pour les Quinsois et 125 € 

pour les non résidants ( attention salle disponible 

seulement hors période de  chasse) 

 

Déchèterie de Naucelle 
Benoit TEULIER au 05 65 72 46 35 ou 06 25 37 06 67 

 

Déchèterie de Baraqueville 
Ouverture les lundis, mercredis et samedis de 9h30 

à 12h30 et de 14h à 18h.  

 

Ecole de SALAN – QUINS 
538 route de la Mothe—Salan 12800 QUINS 

Tél :  05 65 69 09 72 

 

Office du Tourisme du Naucellois 

Place Jean Boudou 

12800 NAUCELLE 

Tél: 05 65 67 16 42 

 

Syndicat des eaux du Ségala Levezou 

Tel : 05 65 69 00 03 

 

 

SMAEP DU Viaur Tel : 05 65 69 32 87 

En mairie de QUINS 12800 QUINS 

 

Pays Ségali Communauté 
Bureau de Naucelle : 25 boulevard Eugène Viala - 

12800 Naucelle 

Tél. : 05 65 67 82 75 - Fax : 05 65 67 82 76 

Bureau de Baraqueville : 156, Av du Centre,  

12160 Baraqueville 

Tél : 05 65 69 27 43 

c.c.dupaysbaraquevillois@wanadoo.fr 

 

Centre social et culturel du Naucellois 
35 Av. de la Gare 

12800 NAUCELLE 

csc.naucellois@wanadoo.fr 

Tél : 05 65 72 29 19 

 

Micro - crèche de QUINS 
Responsable technique : Karine GARRIGUES 

La Mothe 12800 QUINS 

Tél. : 05 65 47 04 30 

e-mail : cscnaucellois.microcreche@orange.fr 

 

EHPAD La Fontanelle 

12800 NAUCELLE 

Tél. : 05 65 47 03 53 

lafontanelle@wanadoo.fr 

 

Les Platanes 

Frons - 12800 CAMJAC 

Tél : 05 65 60 46 76 


